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Pour votre information : les ordres de service sont dans la plupart des cas créés
par les maîtrises d’œuvre.

 
L'OS direct permet une mise en facturation sans chiffrage préalable (FTM, Devis), la transmission d'un OS sans
incidence financière (plannings, demandes spécifiques, etc...), ou la correction d’un montant de Travaux
Supplémentaires déjà facturé.

1) Se rendre sur la page des Ordres de service puis cliquez sur “Nouveau” :

2) Sélectionner le lot et l'entreprise dans la liste OS Direct pour charger la page entièrement :

4) Remplir les zones obligatoires (en jaune ci-dessous), et les autres informations que vous souhaiteriez
compléter :

https://customer-service.idcapture.fr/fr
https://customer-service.idcapture.fr/fr/kb
https://customer-service.idcapture.fr/fr/kb/gestion-financiere-gestion-documentaire
https://customer-service.idcapture.fr/fr/kb/gestion-financiere
https://customer-service.idcapture.fr/fr/kb/os-avenants
https://customer-service.idcapture.fr/fr/kb/os-avenants
https://customer-service.idcapture.fr/fr/kb/articles/moe-moa-comment-creer-un-ordre-de-service
https://customer-service.idcapture.fr/fr/kb/os-avenants


5) Enregistrer - L'ordre de service est créé, il est en attente de validation



Bon à savoir

- La validation du bordereau d'OS est souvent induite par la validation de
l'OS. Pour faire des modifications du bordereau (ajouter un détail pour le
pointage), il faut le faire avant la validation finale de l'OS.

La validation du bordereau d'OS est nécessaire pour son intégration dans les
situations de travaux, veuillez à vérifier sa validation (en cas de non
automatisation de sa validation ou en cas de modification).

- Vous pouvez intégrer une pièce jointe à tout moment (avant ou après
validation) en bas de la page qui sera visible par les entreprises :




